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(suite du chapitre 9) 

17 - PRESCRIPTION 

La prescription en matière de prestations familiales est d'une durée de deux ans en 
métropole; elle s'applique tant à l'égard de l'allocataire que de l'organisme débiteur. 

Il est admis que toute démarche de l'allocataire ou de l'organisme débiteur suffit à 
interrompre la prescription (simple demande de renseignements ou d'attribution ou 
requête écrite, dépôt de fiche familiale ou de toute autre pièce, invitation de l'organisme 
débiteur à produire une pièce ou fournir un renseignement). 

Cette disposition ne s'applique pas à certaines prestations familiales dont l'attribution est 
conditionnée par le dépôt d'une demande (allocation d'éducation spéciale, allocation de 
parent isolé et allocation de rentrée scolaire). 

171 - Action de l'allocataire 

L'action de l'allocataire pour le paiement des prestations familiales se prescrit par deux 
ans. 

Cette prescription ne signifie pas que l'allocataire ayant laissé passer deux ans sans 
réclamer le paiement des prestations soit définitivement écarté du bénéfice de celles-ci ; 
elle interdit seulement le paiement pour plus de deux années antérieurement au dépôt de 
la demande présentée par l'allocataire. 

C'est ainsi, par exemple, que l'allocataire peut bénéficier des prestations à compter du 1er 
août 1990 dès lors que sa demande est déposée dans le courant du mois de juillet 1992. 

172 - Cas particuliers 

172.1 - Allocation de rentrée scolaire 

En ce qui concerne l'allocation de rentrée scolaire, le point de départ du délai de 
prescription est fixé au 31 octobre de l'année correspondante ; dans ces conditions, le 
bénéfice de l'allocation de rentrée scolaire afférente à l'année 1990 devra être demandé 
avant le 1er novembre 1992. 
Note "PF" n° 29 du 09.03.95, § 12 
pour le § 172.2 

172.2 - Allocation de logement (désormais payée par les Caisses 
d'Allocations Familiales) 

A - Ouverture de droit 

Conformément à l'article L 553-1 du code de la sécurité sociale, le délai de prescription 
en matière de prestations familiales est de deux ans. 

De nouvelles dispositions sont applicables, à compter du 1er février 1995, en ce qui 
concerne le délai de prescription relatif aux aides au logement. 

L'article 93 de la loi de finances pour 1995 (n° 94-1162 du 29 décembre 1994) complète 
l'article L 542-2 du code de la sécurité sociale par un alinéa ainsi rédigé : 

"L'allocation de logement à caractère familial est due à compter du premier jour du mois 
civil suivant celui au cours duquel la demande est déposée. Lorsque les conditions 
d'ouverture du droit sont réunies antérieurement à la demande, l'allocation est versée 
dans la limite des trois mois précédant celui au cours duquel la demande est déposée". 

Ainsi, pour toute demande d'allocation de logement à caractère familial déposée à partir 
du 1er février 1995 (date de réception faisant foi), correspondant à l'ouverture d'un droit, 
aucun rappel ne pourra être payé pour la période antérieure au 1er novembre 1994. 



 
 

B - Autres cas 

Les dispositions ci-dessus ne font pas échec à l'application de la prescription biennale, 
lorsque l'action de l'allocataire concerne le versement de l'allocation de logement 
postérieurement à la demande, notamment lorsque celle-ci est restée sans suite (pièces 
justificatives fournies avec retard) ou doit faire l'objet d'une révision de liquidation 
(changement dans la situation du bénéficiaire) ou encore lorsque le nouveau droit est en 
continuité avec celui du précédent local. A l'inverse, tout nouveau droit ouvert alors que 
la continuité n'a pu être assurée, du fait de l'interruption des charges de logement entre 
l'ancien et le nouveau local ou dans le nouveau local, ne peut entraîner l'application de la 
prescription biennale et c'est donc à la nouvelle règle des 3 mois qu'il convient de se 
conformer pour le paiement d'un rappel éventuel. 

C - Impayés 

La prescription de deux ans continue de s'appliquer aux rappels effectués, après 
suspension des droits, dans le cadre de la procédure d'impayés. 

172.3 - Prime de déménagement (désormais payée par les Caisses 
d'Allocations Familiales) 

La demande de prime de déménagement doit être déposée au plus tard six mois après la 
date du déménagement. 

172.4 - Allocation de parent isolé 

Pour bénéficier de l'allocation pendant onze mois ou jusqu'à ce que l'enfant ait atteint 
l'âge de 3 ans, l'allocataire doit déposer sa demande six mois au plus tard après la date 
d'ouverture du droit. 

172.5 - Dispositions issues de la circulaire du 30 décembre 1992 relative 
au versement des prestations familiales dans le cadre de la C.E.E. 

Note "PF" n° 22 du 29.04.94, § II 
La circulaire du 30 décembre précitée définit les dispositions applicables aux allocataires 
relevant du Règlement communautaire n° 1408/71 modifié. Il y est mentionné notamment 
que ces mesures peuvent rétroagir au 15 janvier 1986. 

Les demandes de rappels de prestations familiales déposées dans le cadre de ces 
dispositions ne peuvent donner lieu à versements rétroactifs à compter du 15 janvier 
1986, dès lors que ces demandes ont été déposées postérieurement au 31 mars 1992. Dans 
ce cas, il convient de faire application du délai de prescription de 2 ans, applicable 
généralement dans le domaine des prestations familiales, décompté à partir de la date de 
dépôt de la demande. 

173 - Action de l'organisme débiteur 

La prescription de deux ans est également applicable à l'action intentée par l'organisme 
débiteur en vue du recouvrement des prestations indûment payées, sauf en cas de fraude 
ou de fausse déclaration de l'allocataire ; dans cette hypothèse, la prescription est de trente 
ans. 

 


